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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA  
30ème SESSION DE LA COMMISSION DES THONS DE L’OCÉAN INDIEN 

 
V2 avril 2026 

Date : 11-15 mai 2026 

Président : M. Adam Ziyad (Maldives)  

Vice-présidents : M. Qayiso Mketsu (Afrique du sud) et M. Marco Valletta (Union européenne) 

1. OUVERTURE DE LA SESSION 

2. LETTRES DE CRÉANCES 

3. ADMISSION DES OBSERVATEURS  

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION (IOTC-2026-S30-01)(a et b)) 

5. DETERMINATION DU STATUT DE L’ADHESION DU ROYAUME-UNI A LA CTOI 

6. MISE À JOUR SUR LA MISE EN ŒUVRE DES DÉCISIONS DE LA COMMISSION EN 2025 (S29) (IOTC-2026-S30-02) 
6.1. Retour d’informations du petit groupe de travail sur la révision des processus de la CTOI 

➢ IOTC-2026-S30-07 - Discussions et recommandations du petit groupe de travail informel sur la révision 
des processus de la CTOI 

6.2. Mise en œuvre du Registre des DCPD 

7. AMENDEMENTS DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CTOI 
➢ IOTC-2026-S30-08 - En ce qui concerne l’amendement du Règlement intérieur de la CTOI (Japon) 

8. RAPPORT DU COMITÉ SCIENTIFIQUE (IOTC-2025-SC28-R) 
8.1. Présentation du Rapport du CS28 de 2025 (Président du CS) 
8.2. Discussion sur toute mesure de conservation et de gestion y afférente 
8.3. Rapport du Groupe de travail socio-économique (GTSE02) (IOTC-2026-WPSE03-R) 

9. MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION   
 

PropA. Sur la promotion de la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion de la CTOI (cf. Rés. 
25/12) – Afrique du sud 

PropB. Sur l’interdiction de l’utilisation des filets dérivants (cf. Rés. 17/07) – Union européenne 
PropC. Sur la conservation des raies Mobulidae capturées en association avec les pêcheries dans la zone de 

compétence de la CTOI (cf. Rés 19/03) - Union européenne 
PropD. Concernant le registre CTOI des navires autorisés à opérer dans la zone de compétence de la CTOI (cf. 

Rés. 19/04) - Union européenne 
PropE. Sur l’affrètement des navires dans la zone de compétence de la CTOI (cf. Rés. 19/07) - Union 

européenne 
PropF. Mandat du Comité technique sur les critères d’allocation (CTCA) - République de Corée 
PropG. Fixation de limites de captures provisoires pour l’albacore dans la zone de compétence de la CTOI (cf 

Rés. 21/01) - Afrique du sud 
PropH. Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock d’albacore de l'océan Indien dans la zone de 

compétence de la CTOI (cf Rés. 21/01) – Tanzanie, Kenya, Maurice 
PropI. Fixation de limites de captures pour le listao dans la zone de compétence de la CTOI (cf Rés. 25/03) – 

Maurice 
PropJ. Fixation de limites de capture provisoires pour l'espadon dans la zone de compétence de la CTOI - Union 

européenne 
PropK. Sur la conservation des raies mobulidées capturées en association avec les pêcheries dans la zone de 

compétence de la CTOI (cf Rés. 19/03) – Maldives 
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PropL. Déclarations statistiques exigibles des parties contractantes et parties coopérantes non contractantes 
(CPC) de la CTOI (cf Rés. 15/02) – Maldives 

PropM. Sur le Programme de système de surveillance des navires (SSN) (cf Rés. 25/02) – Seychelles 
PropN. Conservation des requins capturés en association avec des pêcheries gérées par la CTOI (cf Rés. 25/08) 

– Japon 
PropO. Sur un mécanisme d’arraisonnement et d’inspection en haute mer - Union européenne, France TOM 
PropP. Sur la mise en place d’un programme pour les transbordements des grands navires de pêche (cf Rés. 

25/05) - Union européenne 
PropQ. Promotion des objectifs de la CTOI par le biais d’une coopération avec l’Accord BBNJ - Maldives 
 
9.1. Mesures de Conservation et de Gestion actuelles nécessitant une action de la Commission en 2026 

(IOTC-2026-S30-03) 
➢ IOTC-2026-S30-06 - Questions en rapport avec le Registre des DCPD 
➢ IOTC-2026-S30-12 -Document de discussion sur le Registre des DCPD 

9.2. Examen des objections reçues au titre de l’Article IX.5 de l’Accord portant création de la CTOI (IOTC-
2026-S30-04) 

➢ IOTC-2026-S30-10 – Déclaration de la Corée sur la Résolution 25/03 
9.3. Proposition de nouvelles mesures de conservation et de gestion ou de révisions de celles-ci (notant que 

certaines propositions seront examinées sous d’autres points de l’ordre du jour, selon qu’il convient).  

10. RAPPORT DU COMITÉ TECHNIQUE SUR LES CRITÈRES D’ALLOCATION (IOTC-2026-TCAC15-R et IOTC-2026-
TCAC16-R) 
10.1. Présentation des Rapports du CTCA15 et du CTCA16 (Président du CTCA) 
10.2. Future orientation du CTCA 

11. RAPPORT DU COMITÉ TECHNIQUE SUR LES PROCÉDURES DE GESTION (IOTC-2026-TCMP10-R) 
11.1. Présentation du Rapport du CTPG10 (Présidents du CTPG) 

12. RAPPORT DU COMITÉ D’APPLICATION (IOTC-2026-CoC23-R) 
12.1. Présentation du Rapport du CdA23 (Président du CdA) 
12.2. Adoption de la Liste des navires INN 
12.3. Demandes d’accession au statut de Partie coopérante non-contractante  
12.4. Examen des Rapports d’application des CPC 

13. RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT D’ADMINISTRATION ET DES FINANCES (IOTC-2026-SCAF23-R) 
13.1. Présentation du Rapport du CPAF23 (Président du CPAF) 
13.2. Retour d’informations du CPAF sur le projet de règlement intérieur pour le Fonds de roulement de la 

CTOI 
13.3. Adoption du Programme de travail et du budget de la Commission (voir également le document IOTC-

2026-SCAF23-08) 
13.4. Calendrier des réunions pour 2027-2028 

14. AUTRES QUESTIONS 
14.1. Coopération avec d’autres organisations et institutions (IOTC-2026-S30-05) 

➢ IOTC-2026-S30-09 - Exploration d’une possible adaptation du système E-PSM de la CTOI pour la CICTA 
14.2. Mise à jour sur le processus de l’accord BBNJ 

Le Secrétariat donnera un bref aperçu des avancées en ce qui concerne le processus de l’accord BBNJ. 
➢ IOTC-2026-S30-11 - Interaction entre les organisations régionales de gestion des pêches et l'Accord 

conclu au titre de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer concernant la conservation et 
l'exploitation durable de la diversité biologique marine dans les zones situées au-delà de la juridiction 
nationale 

14.3. Changement climatique 
14.4. Concernant le mandat du Secrétaire exécutif 

Le premier mandat du Secrétaire exécutif s’achève en 2026. Le Président de la CTOI fournira une mise à 
jour sur le statut du mandat à l’avenir. 

14.5. Date et lieu de la 31ème Session de la Commission et des réunions de ses organes subsidiaires associés 
en 2027  
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15. ADOPTION DU RAPPORT DE LA 30ème SESSION DE LA COMMISSION 


